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1. LE CATALOGUE OFFICIEL 

 
Aux termes du Décret n°81-605 du 18 mai 1981 (modifié) et en application des directives 
2002/55/CE et 92/33/CE du Conseil de l’Union européenne, le Ministère chargé de l'Agriculture 
tient un Catalogue comportant des listes limitatives de variétés dont les semences et plants 
peuvent être mis sur le marché sur le territoire national. 
 
Le présent règlement technique fixe, en application des dispositions des décrets précités et, 
conformément aux dispositions communautaires applicables, les conditions et modalités selon 
lesquelles les variétés d’espèces légumières présentées à l’inscription à ce Catalogue Officiel 
doivent être expérimentées et jugées. 
 
Des règlements techniques spécifiques, homologués par un arrêté du Ministère chargé de 
l’Agriculture, précisent pour certaines espèces, ou groupes d’espèces, les conditions et modalités 
spécifiques d’examen de celles-ci. Ces règlements techniques spécifiques peuvent prévoir des 
conditions et modalités particulières dans la mesure où celles-ci ne font pas obstacles aux 
dispositions du présent règlement technique général. Les espèces pour lesquelles de tels 
règlements existent sont reprises en annexe 1. 
 
Le Catalogue Officiel français comporte deux listes principales distinctes pour les plantes 
légumières : 
 

- liste a : Variétés dont les semences sont certifiables en tant que semences de base ou 
semences certifiées, ou contrôlées en tant que semences standards et les plants en 
tant que plants certifiés ou en tant que qualité CE ou CAC. 

 

- liste b : Variétés dont les semences sont contrôlées uniquement en tant que semences 
standards et les plants contrôlés uniquement en tant que qualité CE ou CAC. 

 
Conformément à la directive 2009/145/CE de la Commission, le Catalogue Officiel comprend 
également deux rubriques particulières dont les modalités de fonctionnement sont précisées dans 
ce règlement technique : 
 

- liste c : Races primitives et variétés de légumes traditionnellement cultivées dans des localités 
et régions spécifiques et menacées d’érosion génétique, aussi appelées « variétés de 
conservation », liste c. 

 

- liste d : Variétés de légumes sans valeur intrinsèque pour la production commerciale mais 
créées en vue de répondre à des conditions de cultures particulières, liste d. 

 

2. INSCRIPTION en liste a ou b du Catalogue Officiel : 

 

Pour être proposée à l'inscription sur les listes a ou b du Catalogue français, une nouvelle variété 
doit remplir les deux conditions suivantes : 
 

1.  Être reconnue distincte, homogène et stable (DHS) selon un protocole d'examen établi en 
conformité avec la réglementation communautaire, notamment la Directive 2003/91/CE 
(modifiée), transposée en droit national par l’arrêté du 8 mars 2004. 

2. Être désignée par une dénomination variétale approuvée en France, conformément à la 
réglementation applicable (Règlement n°930/2000/CE du 04 mai 2000). 

 



5 

 

 

2.1. Dépôt d’une demande 

Pour chaque variété en demande d'inscription sur la liste a ou b, le déposant doit fournir un 
dossier constitué de plusieurs pièces dans lesquelles figurent les renseignements 
indispensables à la conduite des épreuves : 

  

- informations générales consignées dans le formulaire administratif (n°1), 

- informations spécifiques aux hybrides consignées dans le formulaire variétés 
hybrides (n°1bis), 

- description établie sur la base de caractères morphologiques et physiologiques 
figurant dans le formulaire technique DHS (n°2), 

 
 

Le dépôt de la demande doit être suivi de la fourniture de l’échantillon de matériel végétal 
(semences ou plants) requis pour l’examen.   

 
Des notices (ou guides pratiques) comprenant la date limite de dépôt des dossiers, la nature, 
les quantités et qualités, le conditionnement du matériel végétal, le lieu et la date limite de 
fourniture du matériel végétal qui sont arrêtés par la Section « Plantes potagères et 
maraîchères » du CTPS sont tenues à la disposition des déposants par le secrétariat général 
du CTPS (25 Rue Georges Morel – CS 90024 – 49071 BEAUCOUZE Cedex). 

 
L'instruction des demandes, la réalisation des études sont subordonnées au paiement par le 
déposant des droits d'inscription exigibles, figurant dans le barème mis à jour chaque année 
et disponible auprès du secrétariat du CTPS.  

 
 
 

2.2. Déclaration et documents particuliers à joindre au dossier 

d'inscription 

 
Le cas échéant, et compte tenu des caractères spécifiques de la variété, les déclarations 
requises par les réglementations en vigueur seront jointes au dossier de demande au moment 
de son dépôt. C'est notamment le cas pour les variétés génétiquement modifiées et celles 
relevant de la Directive « Nouveaux Aliments ». 

 
Dans ce cas, des informations complémentaires peuvent être demandées afin notamment de 
permettre les contrôles officiels des semences ou plants. 

 

 

2.3. Barème applicable aux demandes d’examen  

 
Un document récapitulant le montant des droits applicables aux demandes 
d’inscription au Catalogue Officiel des espèces et variétés est disponible auprès du 
secrétariat général du CTPS (25 Rue Georges Morel – CS 90024 – 49071 
BEAUCOUZE CEDEX). 
 
 
 
 
 



6 

 

 2.3.1. Les différents droits 

 
Droit APV 

1
nationale : 

(espèces à multiplication 
végétative non couvertes par 
la directive UE 2002/55) 
 

Il n’est perçu qu’une seule fois, à la suite de la visite 
d’APV.  

Droit APV UE  
(espèces couvertes par la 
directive UE 2002/55) 

Il est perçu dès la demande reçue. Un droit de 
renouvellement d’APV peut également être dû à 
chaque demande de renouvellement. 
 

Droit administratif : 
 

Il n’est perçu qu’une seule fois, lors du dépôt du 
dossier. 

 
Droit d’examen DHS :  :  
- cycle DHS 
- tests de résistances 
 génétiques aux maladies 

 
 
Il est perçu pour chaque cycle d‘étude.  
Un droit est perçu uniquement pour les maladies 
non étudiées en routine par le GEVES (liste non 
exhaustive disponible auprès du secrétariat du 
CTPS). 
 

Contrôle de l’identité 
variétale : 

Tout contrôle variétal réalisé dans le cadre des 
études DHS (examen d’un nouvel échantillon de 
semences, fourniture réduite…) donne lieu à la 
perception d’un droit de contrôle variétal.  

Expérimentation spéciale : Dans le cas où la variété fait l’objet d’une demande 
d’expérimentation spéciale, un devis est établi par le 
GEVES pour couvrir le coût réel de 
l’expérimentation, le déposant s'engageant à 
supporter ces coûts. 

  
Maintenance au catalogue : A l’exception de certaines variétés anciennes dont la 

liste est tenue par la Section CTPS, il est perçu un 
droit annuel de maintien au Catalogue Officiel 
français. Ce droit de maintien est dû pour l’année 
civile engagée. 

 

 2.3.2. Tarifs applicables en cas de retrait des dossiers 

 
Retrait d’une demande APV avant la visite ou avant la notification à l’UE 

En cas de retrait complet de la demande avant la visite APV ou avant la notification à 
l’UE, aucun droit n’est perçu. 

 
Retrait d’une demande APV après la visite ou après la notification à l’UE 

En cas de retrait complet de la demande après la visite APV ou après la notification à 
l’UE, le droit APV est facturé. 

 

 

 

 

 

                                                
1
 A.P.V. Autorisation Provisoire de Vente 
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Retrait après la date limite de dépôt des semences pour essais DHS 

Si le retrait a lieu après la date limite de dépôt des semences (même si celles-ci n’ont 
pas été envoyées par le déposant), le droit administratif est facturé.  
 
Retrait à une date qui ne permet plus de retirer la variété des essais  

Les droits d’examen DHS sont facturés dès lors que le retrait de la demande intervient à 
une date qui ne permet plus de retirer le matériel végétal des études DHS. 
 
Radiation d’une variété du catalogue :  

Toute année civile commencée au moment de la demande de radiation est facturée. 
 

 

2.4. Causes de rejet administratif des demandes 

La Section "Plantes potagères et maraîchères" du CTPS peut rejeter une demande pour les motifs 
suivants :  

 Dossier incomplet, 

 Pièce administrative manquante, 

 Matériel végétal non fourni dans les délais impartis, 

 Quantité et qualité du matériel végétal fourni non conforme aux exigences requises, 

 Absence de réponse à une requête du service officiel nécessaire à l'instruction de la 
demande, 

 Non paiement des droits exigibles, 

 Non respect des dispositions du règlement technique APV, en cas de variétés 
déposées avec demande d’APV. 

 
 
 

2.5. Procédures d’inscription au Catalogue sur les listes a ou b 

 
L'inscription d'une variété au Catalogue sur les listes a ou b nécessite la reconnaissance de sa 
distinction, de son homogénéité et de sa stabilité (DHS). 
 
L'examen DHS des variétés d’espèces de légumes en vue de l’inscription au Catalogue est réalisé 
conformément aux exigences figurant dans les directives 2002/55/CE et 92/33/CE du Conseil de 
l’UE et le cas échéant dans le respect des modalités d’application établies par la Directive 
2003/91/CE de la Commission.  
 
Les listes de caractères figurant dans les protocoles visés par la Directive 2003/91/CE peuvent 
être complétées par des caractères reconnus pertinents pour établir la distinction des variétés. Les 
règles des principes directeurs de l’Union pour la Protection des Obtentions Végétales (UPOV) ou 
des protocoles de l'Office Communautaire des Variétés Végétales (OCVV) en matière 
d’homogénéité et de stabilité s’appliquent à l’ensemble des caractères décrits. 
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Il existe deux procédures d’inscription sur la liste a : 
- procédure normale, (avec ou sans APV communautaire), 
- procédure avec APV nationale (Autorisation Provisoire de Vente). Cette procédure ne s’applique 

qu’aux espèces à multiplication végétative listée dans la directive 92/33 et non reprise dans la 
directive 2002/55. 

 

2.5.1. Procédure normale :   

Les épreuves DHS sont réalisées sur au minimum deux cycles indépendants de culture. Ces 
cycles sont conduits suivant les espèces, en un ou deux ans. Des cycles complémentaires 
peuvent être réalisés si nécessaire.  

Pour les espèces reprises dans la directive 2002/55/CE, une autorisation provisoire de vente 
communautaire peut être accordée, conformément à la décision 2004/842/CE, pour toute 
variété officiellement déposée en demande d’inscription en liste a ou liste b, dans un état de 
l’UE. Cette APV, délivrée pour un an, peut être renouvelée au maximum deux fois si la 
variété ne présente pas de problèmes particuliers dans les essais DHS. 

Durant toute la période de l’APV, la variété est identifiée soit par la référence provisoire du 
demandeur, soit par sa dénomination définitive (code ou nom de fantaisie). 

Les variétés en demande d’inscription liste c et liste d ne peuvent prétendre au régime 
d’APV. 

 

2.5.2. Procédure avec APV nationale préalable : 

Procédure réservée aux espèces à multiplication végétative listée dans la directive UE 92/33 
et non reprise dans la directive 2002/55/CE. 

Le choix de cette procédure doit être fait conjointement au dépôt d’une demande 
d’inscription. Elle ne peut s’appliquer à un dossier en cours d’étude. 

 

 2.5.2.1. Conditions à remplir pour bénéficier de cette 

procédure :  

Les établissements admis au bénéfice de cette procédure doivent être obtenteurs d’au 
moins deux variétés de l’espèce concernée inscrites en France au moment de la demande. 

Tout établissement pouvant prétendre au bénéfice de cette procédure pourra voir ce droit 
retiré en cas de non respect de la réglementation en vigueur. 

 

 2.5.2.2. Procédure d’examen : 

 
Le demandeur qui désire bénéficier de cette procédure doit en faire la demande au CTPS et 
mettre en place un essai permettant de juger de la distinction et de l’homogénéité de sa 
variété. La demande doit être faite au moins quinze jours avant que l’essai ne soit au stade 
optimal d’observation. Dès la demande et selon les particularités de l’espèce, l’obtenteur doit 
fournir au CTPS un échantillon de la variété ainsi qu’un dossier complet de demande 
d’inscription en liste a. 

 
Un responsable des services officiels, accompagné dans la mesure du possible d’un expert 
du CTPS, visite l’essai mis en place par le demandeur et établit un rapport rendant compte 
de l’implantation de l’essai, des témoins présents et des problèmes que peut poser la 
nouveauté. 
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L’essai APV peut être réalisé, soit en France métropolitaine, soit dans l’Union Européenne. 
Dans ce second cas, les frais de déplacement des experts sont à la charge du demandeur. 

 
Au vu de ce rapport, la Section « Plantes potagères et maraîchères » du CTPS, par 
l’intermédiaire de son Président mandaté, propose d’accepter ou de refuser l’APV. 

 
L’avis favorable à l’APV n’est transmis au Ministère chargé de l’Agriculture que si l’ensemble 
des éléments ci-dessous sont réunis : 
- échantillon APV remis au service examinateur selon les particularités de l’espèce ; 
- rapport de visite avec avis favorable des experts ayant effectué la visite ; 
- demande d’inscription avec APV en liste a déposée auprès du CTPS ; 

 
Durant toute la période de l’APV, la variété est identifiée soit par sa référence provisoire, soit 
par sa dénomination définitive, (code ou dénomination de fantaisie). 

 
La nouvelle variété ne peut être mise en marché en France, qu’après transmission de l’avis 
favorable au Ministère chargé de l’Agriculture. La mise en marché est restreinte au territoire 
français, tant que la variété n’est pas inscrite au Catalogue communautaire. 

 
Les causes de refus sont les suivantes : 
- essai injugeable, ne permettant pas d’identifier la variété ; 
- variété trop hétérogène ne permettant pas de juger de sa distinction ; 
- absence de témoins ou témoin proche notoirement connu ne figurant pas dans l’essai ; 
- non fourniture de l’échantillon APV, ou du dossier complet de demande d’inscription en 

liste a. 
- absence de distinction. 

 
L’APV est délivrée pour un an et peut être renouvelée après avis de la Section CTPS. 

 
Toute déclaration erronée transmise au CTPS au cours de la procédure d’inscription avec 
APV, est de nature à entraîner la suppression de celle-ci. 

 

 2.5.2.3. Règles d’inscription au Catalogue Officiel 

 
Une fois l’APV accordée, la variété suit obligatoirement une procédure d’étude DHS normale 
dans les stations officielles. Cette étude commence lors du cycle qui suit la visite de l’APV. 

 
Au vu des résultats du premier cycle d’essais officiels, la Section « Plantes potagères et 
maraîchères » du CTPS peut proposer : 
- soit l’inscription de la nouveauté sur la liste b du Catalogue Officiel des espèces et variétés 

(plants CAC) ; 
- soit la prolongation de l’APV et le passage en deuxième cycle d’étude ; 

- soit le rejet du dossier et la suppression de l’APV ( ). 
 

A la fin du deuxième cycle d’essais officiels, selon les observations relevées, les propositions 
pouvant être faites par la Section « Plantes potagères et maraîchères » du CTPS sont : 
- l’inscription en liste a ; 
- le transfert en liste a si la variété avait été inscrite en liste b ; 
- le maintien en liste b pour complément d’étude en troisième cycle ; 
- la suppression de l’APV et un troisième cycle d’étude si la variété n’avait pas été inscrite en 

liste b en fin de premier cycle ; 

- le rejet de la demande et la suppression de l’APV ( ). 
 
Toute variété dont l’étude aura été interrompue pour raison technique, soit par un refus, soit 
par un retrait, ne pourra bénéficier que d’une seule nouvelle demande d’inscription avec 
APV. 
_________________ 

( ).
En cas de rejet du dossier, le demandeur a l’obligation de retirer immédiatement toutes les semences du circuit 

commercial. 
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2.5.3. Examen de Distinction, Homogénéité et Stabilité (DHS) 

 2.5.3.1. Distinction 

 2.5.3.1.1. Définition 

 
Une variété est distincte si, au moment où l'inscription est demandée, elle diffère 
nettement par un ou plusieurs caractères morphologiques ou physiologiques de toute 
autre variété connue au sens de l’article 5, §1 de la Directive 2002/55/CE du Conseil et 
de la directive 92/33/CE. 
 
Des caractères additionnels peuvent être observés de façon systématique, ou seulement 
sur certains génotypes, en fonction de leurs particularités et des éléments 
complémentaires fournis par le déposant. Ils devront dans tous les cas être validés par la 
Section CTPS comme pertinents pour fonder la distinction. 

 

 2.5.3.1.2. Déroulement des études 

 
La distinction est établie au cours des deux cycles d’étude à partir des observations 
recueillies pendant toute la durée de la culture. La nouvelle variété est comparée à la 
variété ou au groupe de variétés les plus proches. 

 
Si une difficulté particulière de distinction est signalée par le demandeur lors du dépôt de 
la demande ou par les experts du CTPS ou les services techniques chargés de l’examen, 
une expérimentation spéciale pourra être mise en place pour établir la distinction entre la 
variété en étude et la (ou les) variété(s) la (ou les) plus proche(s). 
 
En outre, au vu des rapports des experts de la commission DHS et sur proposition de la 
Section CTPS « Plantes potagères et maraîchères », des essais codés pourront être 
réalisés chez le déposant ou son représentant. Ces essais doivent permettre de prendre 
en compte dans l’étude de la distinction des effets d’adaptations régionales souvent non 
négligeables pour les espèces légumières. Ces essais, à la charge du demandeur, 
pourront également permettre de contrôler une résistance génétique à un parasite. Ils 
devront pouvoir être visités par les représentants des services officiels ou les experts du 
CTPS. 

 2.5.3.2. Homogénéité 

 2.5.3.2.1. Définition 

 
Une variété est suffisamment homogène si les plantes qui la composent sont, compte 
tenu des particularités de leur système de reproduction, semblables pour l'ensemble des 
caractères utilisés pour établir sa description. 

Sauf disposition particulière propre à l'introduction d'un caractère nouveau, 
l'homogénéité est exigée pour l'ensemble des caractères utilisés pour la distinction. 

 

 2.5.3.2.2. Déroulement des études 

 
L’homogénéité est étudiée au cours des deux cycles d’étude à partir des observations 
recueillies pendant toute la durée de la culture. Elle porte sur les plantes issues de 
l’échantillon déposé pour l’étude. Lorsque la structure génétique de la variété le permet, 
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des descendances de plantes douteuses et conformes peuvent être étudiées lors du 
second cycle ou lors de cycles complémentaires. 

Le nombre de plantes à observer ne doit pas être inférieur à celui précisé dans les 
protocoles visés par la directive 2003/91/CE ou, le cas échéant dans les protocoles 
nationaux. 

En terme de plantes « hors type », les tolérances appliquées en matière d’homogénéité 
sont les suivantes en fonction du classement des espèces en annexe 2. 

 
Espèces autogames ou à taux d’allogamie faible, clones : 

Probabilité d’acceptation : 95 % - Population standard : 1 % 
 

(1) 
Tolérance augmentée de 50 % en cas de présence de plante du parent femelle ne portant pas préjudice à la 
culture. 

 
Espèces allogames ou à taux d’allogamie supérieur aux précédentes  : 

Probabilité d’acceptation : 95 % - Population standard : 2 % 
 

 
(1) 

Tolérance augmentée de 50 % en cas de présence de plante du parent femelle  ne portant pas préjudice à 
la culture. 

 
Pour ces espèces, l’homogénéité des variétés, hors plantes « hors type », est appréciée 
par rapport à des variétés existantes, choisies comme témoins de comparaison. Une 
variété est déclarée non suffisamment homogène lorsque son homogénéité est inférieure 
à celle de ces témoins de comparaison. 

 

 2.5.3.3. Stabilité 

 

 2.5.3.3.1. Définition 

 
Une variété est stable si, à la suite de ses reproductions ou multiplications successives, 
ou à la fin de chaque cycle au cas où le déposant a défini un cycle particulier de 
reproduction ou de multiplication, elle reste conforme à la définition de ses caractères 
essentiels. 

 
Sauf disposition particulière propre à l'introduction d'un caractère nouveau, la stabilité est 
exigée pour l'ensemble des caractères utilisés pour la distinction. 

 
Les descriptions variétales établies à la fin des études de DHS et l'échantillon de 
référence officiel conservé par le GEVES, permettent d'assurer la traçabilité de la variété 
dans le cadre du contrôle des semences. 

Type variétal Effectif observé Nombre de plantes « hors type » toléré 

Clones 
Lignées pures 
& hybrides (1) 

1 – 5 

6 – 35 

36 – 82 

83 – 137 

0 

1 

2 

3 

Type variétal Effectif observé Nombre de plantes « hors type » toléré 

Variétés populations & 
hybrides (1) 

1 – 5 

6 – 35 

36 – 82 

83 – 137 

0 

2 

4 

6 
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 2.5.3.3.2. Déroulement des études : 

 
Le contrôle de la stabilité (ou contrôle de maintenance) s’effectue en post-inscription, sur 
un échantillon fourni à périodicité régulière par le (ou les) mainteneur(s) à la demande du 
CTPS (3 ans après l’inscription puis tous les 5 ans). 

 
Le jugement est réalisé par comparaison directe de l’échantillon fourni avec celui 
conservé par le GEVES. En cas de fourniture d’un échantillon d’homogénéité ou d’identité 
douteuse, un second échantillon sera demandé avant proposition de radiation. En cas de 
non-conformité de ce deuxième échantillon, la variété sera proposée à la radiation et le 
délai de commercialisation accordé après radiation sera soumis à l’avis de la Section. 

 
La non fourniture répétée d’échantillons dans le cadre de ce contrôle de la stabilité est de 
nature à entraîner la radiation de la variété du Catalogue Officiel. 
 
 

2.6. Présentation des résultats aux déposants et au CTPS 

 
Des groupes d’experts DHS nommés par la Section « Plantes potagères et maraîchères » du 
CTPS sont chargés de suivre la réalisation des épreuves et de préparer les délibérations sur 
la base des résultats obtenus, conformément au présent règlement technique ou le cas 
échéant le règlement technique spécifique à l’espèce ainsi qu’aux protocoles d'étude en 
vigueur. La Section « Plantes potagères et maraîchères » présente au Ministère chargé de 
l’Agriculture les propositions d'inscription. 
 
Sur la base des observations réalisées en cours de végétation et en tenant compte de 
l'influence du milieu sur l'expression des caractères justifiant l'observation sur deux cycles, les 
déposants et les experts des commissions DHS de la Section « Plantes potagères et 
maraîchères » du CTPS sont informés dès que possible des similitudes mises en évidence et 
des problèmes relatifs à l'homogénéité et à la stabilité du matériel.  
En cours de végétation, les déposants ont la possibilité de visiter leur variété dans les essais 
officiels. 
 
Avant la tenue de la Commission Catalogue, les déposants ont la possibilité de présenter 
toute requête auprès de la Section « Plantes « potagères et maraîchères » du CTPS, sous 
réserve d’apporter des éléments techniques pertinents. 
 

A l’issue de chaque cycle d'étude, sur la base des résultats fournis et de l'avis des groupes 
d'experts DHS ayant visité les essais, la Commission Catalogue examine le cas de chaque 
variété et propose à la Section une décision conformément aux règles énoncées dans le 
présent règlement technique général ou le cas échéant le règlement technique spécifique.  

 
 

2.7. Validité d’une proposition d’inscription 

 
Les déposants sont informés des décisions prises par la Section compétente par un avis 
adressé pour chacune des variétés candidates, avis que le déposant doit retourner dans le 
délai demandé.  
 
Dans le cas d'une proposition d'inscription (liste a ou b), chaque déposant dispose d’un an 
après la date de retour de l’avis pour procéder à toute régularisation nécessaire, en particulier 
le dépôt d’une dénomination pour sa variété. 
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Passé ce délai, sauf décision de la Section concernée, la proposition d'inscription est annulée 
et le dossier rejeté. 

 

2.8. Inscription au catalogue et radiation 

 
L'inscription d’une nouvelle variété est prononcée par le Ministre chargé de l'Agriculture sur 
avis du CTPS. Elle est publiée au Journal Officiel et est valable pour une période de dix ans 
(liste a, b, c ou d), renouvelable par période de cinq ans à la demande du déposant ou de la 
(ou des) personne(s) qui assume(nt) la responsabilité du maintien du matériel végétal 
(mainteneur déclaré) et sur avis du CTPS.  

 
La radiation d'une variété peut être prononcée à tout moment, notamment dans les cas 
suivants : 

- si l'obtenteur ou son ayant droit la demande ; 
- si la variété cesse d’être stable et suffisamment homogène ; 
- si les dispositions relatives à l'inscription au Catalogue de la variété ne sont plus respectées ; 
- si la variété n’est plus maintenue conforme par aucun établissement enregistré comme 

mainteneur auprès du CTPS. 
 

Un délai pour la certification et la commercialisation des semences et plants des variétés 
radiées du Catalogue peut être accordé sur le territoire français. Ce délai ne peut excéder 
trois ans.  
 
Les variétés inscrites au Catalogue doivent être maintenues conformes à leur identité, telle 
que celle-ci a été établie lors de leur inscription. La (ou les) personne(s) physique(s) ou 
morale(s) qui assume(nt) cette responsabilité de maintien du matériel végétal conforme à son 
identité telle qu’elle a été établie au moment de son enregistrement doit(doivent) tenir à 
disposition les documents, éléments et matériel végétal permettant de contrôler cette 
conformité et se soumettre au contrôle de maintenance.  
 
Lors de l’inscription de la variété au Catalogue, le Ministère chargé de l’Agriculture veille à la 
publication du nom de la (ou des) personne qui assume la responsabilité de maintien du 
matériel végétal (mainteneur déclaré). Le mainteneur acquitte le versement d’une taxe 
annuelle de maintien de la variété au Catalogue Officiel français à l’exception de certaines 
variétés anciennes dont la liste a été arrêtée par la Section CTPS. 
 
La maintenance au Catalogue est gratuite pour les variétés des listes c et d, (variétés de 
conservation et variétés sans valeur intrinsèque pour la production commerciale et destinées à 
des conditions de culture particulières). 

 
 

2.9. Renouvellement d’inscription 

 
Lorsque l’inscription d’une variété du Catalogue arrive à échéance (10 ans après la première 
inscription ou 5 ans après la dernière réinscription), le demandeur et/ou mainteneur, s’il désire 
que la variété soit maintenue au Catalogue, est tenu de déposer, deux ans auparavant, une 
demande de renouvellement d’inscription. Pour les espèces légumières, la fourniture des 
échantillons demandés dans le cadre des contrôles stabilité (ou contrôle de la maintenance) 
vaut demande de réinscription. 
 
Pour être réinscrite, une variété doit avoir été jugée conforme lors du dernier contrôle de 
stabilité réalisé et doit être à jour au niveau du règlement des annuités de maintien. 
 
Après examen des dossiers, la Section CTPS « Plantes potagères et maraîchères » propose 
la réinscription au Ministère chargé de l’Agriculture. 
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La non fourniture des semences, à l’issue d’une demande réitérée une fois, entraîne la 
proposition de radiation de la dite variété. 
 
 

Réinscription de variétés radiées : Peuvent être réinscrites après radiation, des 

variétés pour lesquelles un mainteneur se sera officiellement déclaré auprès du CTPS . Ce 
mainteneur s’acquittera de toutes les responsabilités liées à cette qualité et en particulier au 
règlement des frais de maintien au Catalogue lorsque ceux-ci sont dus. 
Cette réinscription ne sera possible qu’après : 

- un contrôle d’identité et de pureté variétale par rapport au standard de la variété 
d’origine si la demande de réinscription est faite pendant la période correspondant au 
délais de commercialisation prévu par les directives communautaires 2002/55/CE et 
92/33/CE, 
- un cycle DHS pour s’assurer de l’homogénéité du lot de maintenance et de sa 
conformité à la description d’origine de la variété si la demande est postérieure à ce 
délais. 

      Dans tous les cas ces essais seront à la charge du demandeur de la réinscription. 
      La variété sera réinscrite pour une période renouvelable de 5 ans. 

 
 

3. INSCRIPTION en liste c « VARIETES DE CONSERVATION » :  

La directive 2009/145 CE de la Commission du 26 novembre 2009 et le décret n° …… en son 
article    introduisent certaines dérogations pour l'admission des races primitives et variétés 
d’espèces de légumes naturellement adaptées aux conditions locales et régionales et 
menacées d'érosion génétique. Par conséquent, le Catalogue Officiel comprend également un 

registre " variétés de conservation". Les espèces concernées sont celles listées dans la 
directive 2002/55/CE et 92/33/CE. 
 
Le présent règlement technique fixe, en application des dispositions réglementaires 
applicables, les conditions et modalités,  dérogatoires aux principes réglementaires de base,  
selon lesquelles les variétés de conservation, présentées à l’inscription au Catalogue Officiel, 
doivent être examinées et évaluées. 
 
Les variétés de conservation sont ainsi définies : « races primitives et variétés d’espèces de 
légumes et menacées d'érosion génétique » traditionnellement cultivées dans des localités et 
régions spécifiques. 
 
"Race primitive" : un ensemble de populations ou de clones d'une espèce végétale 
naturellement adaptés aux conditions environnementales de leur région. Cet ensemble est 
aussi communément appelé « variété de pays ». 
 
"Erosion génétique" : perte de diversité génétique entre et dans des populations ou des 
variétés de la même espèce au fil du temps, ou la réduction de la base génétique d'une 
espèce en raison de l'intervention humaine ou de modifications de l'environnement. 
 

3.1 Demande d’inscription : 

 3.1.1. Conditions d’accès : 

 
Aucun examen officiel n'est requis si les informations ci-après suffisent pour décider de 
l'admission des variétés de conservation : 

a) la description de la variété de conservation selon le protocole d'examen officiel établi 
pour l’espèce ou le groupe d’espèces considéré et précisé au point 3.1.2, 

b) la dénomination de la variété, 
c) les résultats d’essais non officiels, 
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d) les connaissances acquises sur la base de l'expérience pratique au cours de la culture, 
de la multiplication et de l'utilisation, notifiées par le demandeur au GEVES, 

e) la région d’origine à laquelle elle est naturellement adaptée, 
f) d’autres informations provenant notamment des autorités responsables des ressources 

phytogénétiques ou d’organisations reconnues à cette fin par les Etats membres et 
démontrant : 

- l’intérêt de la commercialisation de cette variété pour la préservation des ressources 
phytogénétiques 

- son éligibilité eu égard à son niveau d’érosion génétique. 
 
Une variété de conservation ne peut pas être admise au Catalogue Officiel si :  

a) elle figure déjà dans le Catalogue national ou dans le Catalogue commun y compris dans 
la rubrique variétés sans valeur intrinsèque destinées à des conditions particulières de 
culture, ou 

b) elle a été radiée du Catalogue national ou commun depuis moins de deux années, ou  
c) elle a bénéficié depuis moins de deux années du délai accordé conformément à l'article 3, 

paragraphe 2, du décret n° 81-605, ou 
d) elle fait l'objet d'une protection communautaire des obtentions végétales telle que prévue 

par le règlement n° 2001/94/CE du Conseil ou d'un titre national de protection des variétés 
végétales, ou si une demande en ce sens est en instance. 

 

 3.1.2. Critères d’inscription  

 
Le demandeur fournit la description officielle de la variété candidate à l’inscription, si celle-ci a déjà 
fait l’objet d’une étude DHS. 
 
S’il n’existe pas de description officielle de la variété, les dispositions suivantes sont applicables en 
ce qui concerne les critères de distinction, de stabilité et d'homogénéité : 
 

- 1- critères de distinction et stabilité : les caractères visés dans les articles 1
er
 et 2 de l’arrêté 

du 8 mars 2004 relatif aux conditions d’examen des variétés en vue de leur inscription au 
Catalogue Officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France s’appliquent, à 
savoir : 

a) les questionnaires techniques liés aux principes directeurs de l'Office 
Communautaire des Variétés Végétales (OCVV) pour l'espèce en question, ou  
 
b) les questionnaires techniques des principes directeurs de l'Union internationale 
pour la Protection des Obtentions Végétales (UPOV) pour l'espèce en question ; 

 
c) les protocoles nationaux lorsqu’il n’existe pas de protocole OCVV ou de principes 
directeurs UPOV pour l’espèce concernée. 

 

- 2 - critères d’homogénéité : le règlement technique d’examen pour l’espèce considérée 
s’applique. Toutefois, si le niveau d'homogénéité est déterminé sur la base d’un 
dénombrement de plantes aberrantes, une norme de population de 10 % et une probabilité 
d'acceptation d'au moins 90 % s'appliquent. 
 En ce qui concerne la variation intra-variétale, les experts l’examineront au regard du 
niveau d’homogénéité qui s’appliquait à l’époque d’utilisation de la dite variété. 

 
Dans le cas où les informations fournies seraient insuffisantes pour décider de l'admission de la 
variété de conservation, un examen officiel pourra être réalisé, après accord du demandeur qui en 
supportera le coût, dans les conditions prévues par le règlement technique d’examen de l’espèce 
concernée. 
 
Des contrôles variétaux officiels seront réalisés en post-inscription pour confirmer les 
caractéristiques DHS de la variété. Ils pourront conduire à la radiation de la variété du registre en 
cas de problème constaté.  
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 3.1.3. Dérogations concernant les dénominations variétales 

 
Lorsque les dénominations des variétés de conservation étaient connues avant le 25 mai 2000, 
des dérogations au règlement n°930/2000/CE peuvent être accordées, sauf si de telles 
dérogations portent atteinte aux droits antérieurs d'un tiers protégé en vertu de l'article 2 dudit 
règlement. Par dérogation, plusieurs dénominations peuvent être acceptées pour une variété s'il 
s'agit de dénominations historiquement connues. 
 

 3.1.4. Causes de rejet administratif 

 
La Section concernée du CTPS peut rejeter une demande pour les motifs suivants :  
 
- dossier incomplet ; 
- pièce administrative manquante ; 
- matériel végétal non fourni dans les délais impartis ; 
- Quantité et qualité du matériel végétal non-conforme aux exigences requises ; 
- absence de réponse à une requête du service officiel nécessaire à l'instruction de la 

demande ; 
- non paiement des droits exigibles. 

 

 3.1.5. Notion de région d’origine, sélection conservatrice et 

commercialisation 

 
Au cours de la procédure d’inscription, la région dans laquelle la variété est cultivée 
traditionnellement et à laquelle elle est naturellement adaptée, désignée ci-après comme "région 
d'origine" doit être définie. Pour cela, il est tenu compte des informations provenant notamment de 
la Fondation Française pour la Recherche sur la Biodiversité (FRB) et du GEVES. 
 
Toute variété de conservation doit faire l'objet d'une sélection conservatrice dans sa région 
d'origine. Sauf dérogation, elle ne pourra être multipliée que dans cette région. La 
commercialisation d’une variété de conservation ne peut se faire que dans sa région d’origine. Les 
variétés de conservation peuvent être commercialisées sous forme de semences certifiées ou de 
semences standard (voir règlement technique de commercialisation du GNIS). En cas de 
commercialisation sous forme de semences certifiées, des exigences particulières seront 
demandées en terme d’identité et de pureté variétale. Des restrictions sur les quantités de 
semences autorisées à la mise en marché des variétés de conservation sont définies dans le 
règlement technique de production et de contrôle du GNIS. Elles sont reprises en annexe 3 de ce 
règlement technique. 
 
 

3.2. Procédures d’inscription 

 3.2.1. Généralités 

 
Des notices (ou guides pratiques) comprenant en particulier la date limite de dépôt des dossiers 
sont tenues à la disposition des déposants par le secrétariat général du CTPS (25 rue Georges 
Morel, CS 90024, 49071 BEAUCOUZE Cedex). 
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L'instruction des demandes, la réalisation des études sont subordonnées au paiement par le 
déposant des droits d'inscription exigibles, figurant dans le barème mis à jour chaque année et 
disponible auprès du secrétariat du CTPS.  
 
Dans l’année qui précède la commercialisation, l’établissement doit : 
 
- déposer une demande auprès du CTPS suivant le formulaire pré-établi et disponible auprès du 

secrétariat général du CTPS ; 
- fournir une description de la variété suivant des fiches descriptives définies par le CTPS ; 
- fournir un échantillon de la variété, en vue d’assurer un contrôle de la sélection conservatrice, 

qui sera conservé au GEVES comme échantillon de référence selon la notice disponible au 
secrétariat général du CTPS. 

 
La Section du CTPS concernée par l’espèce, après examen des éléments du dossier, propose au 
Ministère chargé de l’Agriculture l’inscription de la variété sur le registre ou le rejet de la demande. 
En cas de doute quant à l’identification ou l’homogénéité, un complément d’étude sera demandé. 
 
L'inscription d’une nouvelle variété est arrêtée par le Ministre chargé de l'Agriculture sur avis du 
CTPS. Elle fait l’objet d’une publication au Journal Officiel. Cette inscription est valable pour une 
période de dix ans (rubrique variétés de conservation), renouvelable par périodes maximales de 
cinq ans à la demande du déposant ou de la (ou des) personne(s) qui assume(nt) la responsabilité 
du maintien du matériel végétal (mainteneur déclaré) et sur avis de la Section compétente du 
CTPS. La demande de prorogation doit être déposée au minimum un an avant la date d'échéance 
de l'inscription. 
 
Le renouvellement, la radiation, le changement de mainteneur, ou les modifications de 
dénominations font également l’objet d’une publication au Journal Officiel. 
 

 3.2.2. Présentation des résultats aux déposants et au CTPS 

 
Avant la réunion de la Commission Catalogue de la Section concernée, les déposants ont la 
possibilité de présenter toute requête auprès de la Section, sous réserve d’apporter des éléments 
techniques pertinents. 
 
Sur la base des éléments fournis et de l'avis des groupes d'experts DHS ayant instruit les 
dossiers, la Commission Catalogue examine le cas de chaque variété et propose à la Section une 
décision conformément aux règles énoncées dans le présent règlement technique.  
 

 3.2.3. Validité d’une proposition d’inscription 

 
Les déposants sont informés des décisions prises par la Section compétente par un avis adressé 
pour chacune des variétés candidates, avis que le déposant doit retourner dans le délai demandé. 
 
Dans le cas d'une proposition d'inscription, chaque déposant dispose d’un an après la date de 
retour de l’avis pour procéder à toute régularisation nécessaire. 
 
Passé ce délai, sauf décision de la Section concernée, la proposition d'inscription est annulée et le 
dossier rejeté. 
 

 3.2.4. Maintenance 

 
Les variétés inscrites au Catalogue doivent être maintenues conformes à leur identité, telle que 
celle-ci a été établie lors de leur inscription. La (ou les) personne(s) physique(s) ou morale(s) qui 
assume(nt) cette responsabilité de maintien doit(doivent) tenir à disposition les documents, 
éléments et matériel végétal permettant de contrôler cette conformité et se soumettre au contrôle 
de maintenance.  
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Lors de l’inscription de la variété au Catalogue, le Ministère chargé de l’Agriculture veille à la 
publication du nom de la (ou des) personne qui assume la responsabilité de maintien du matériel 
végétal (mainteneur déclaré). La maintenance au Catalogue est gratuite pour les variétés de la 
rubrique « variétés de conservation ». 
 

 3.2.5. Renouvellement d’inscription 

 
Lorsque l’inscription d’une variété du Catalogue arrive à échéance (10 ans maximum après la 
première inscription ou 5 ans maximum après la dernière réinscription), son obtenteur et/ou 
mainteneur, s’il désire que sa variété soit maintenue au Catalogue, est tenu de déposer, un an 
auparavant, une demande de renouvellement d’inscription. 
 
Pour voir son inscription renouvelée, une variété doit avoir été jugée stable. 
 
Après examen des dossiers, la Section CTPS concernée propose la réinscription au Ministère 
chargé de l’Agriculture. 
 
La non fourniture des semences ou plants, à l’issue d’une demande réitérée une fois, entraîne la 
proposition de radiation de la dite variété. 
 

 3.2.6. Radiation 

 
La radiation d'une variété de conservation peut être prononcée à tout moment, notamment dans 
les cas suivants : 
 
- si le dernier mainteneur la demande ; 
- si la variété cesse d’être stable et suffisamment homogène ; 
- si les dispositions relatives à l'inscription au Catalogue de la variété ne sont plus respectées ; 
- si la variété n’est plus maintenue conforme par aucun établissement enregistré comme 

mainteneur auprès du CTPS. 
 
Un délai pour la production et la commercialisation des semences et plants des variétés radiées du 
Catalogue peut être accordé. Ce délai ne peut excéder trente mois au-delà du 31 décembre de 
l’année de radiation.  
 
Les conditions de production sont définies dans le règlement technique de production et de 
contrôle des semences de variétés de conservation homologué par arrêté du Ministère chargé de 
l’Agriculture et disponible auprès du GNIS. 
 
Les conditions de commercialisation sont définies dans l’arrêté de commercialisation des 
semences de l’espèce considérée. 
 
En cas de radiation d’une variété de conservation, une information sera faite vers les autorités 
responsables des ressources phytogénétiques ou les autres organisations reconnues à cette fin. 
 
 
 

3.3. Devoirs de l’établissement 

 
- L’établissement doit : 
 
- Assurer par sélection conservatrice le maintien de la variété dans sa région d’origine tant en 

matière d’identité que de pureté. 
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- Fournir au service examinateur un échantillon de semences ou de plantes de la variété lorsque 
ce dernier en fait la demande. 

- S’acquitter des droits d’inscription assujettis à chaque variété en demande d’inscription sur le 
registre. 

 
Le CTPS a fixé le montant de ces droits à (non encore défini) applicable aux espèces en demande 
d’inscription au Catalogue Officiel. 
 
Le maintien de la variété sur le registre n’est assujetti au versement d’aucun droit. La variété est 
maintenue sur le registre tant qu’elle reste stable et suffisamment homogène, et qu’un 
établissement responsable de la maintenance est enregistré auprès du CTPS. 
 
 

3.4. Barème applicable aux demandes d’examen 

Un document récapitulant tous les tarifs applicables aux demandes d’inscription au Catalogue 
Officiel des espèces et variétés est disponible auprès du secrétariat général du CTPS, 25 rue 
Georges Morel – CS 90024 – 49071 BEAUCOUZE Cedex et consultable sur le site Internet du 
G.E.V.E.S. (www.geves.fr.). 
 
 
 

 3.4.1. Les différents droits 

 
Droit administratif : 
 

Il est perçu une fois pour toutes au moment du dépôt du 
dossier. 

Contrôle de l’identité variétale : Tout contrôle variétal réalisé donne lieu à la perception d’un 
droit de contrôle. 

Expérimentation spéciale : Dans le cas où la variété fait l’objet d’une demande 
d’expérimentation spéciale, un devis est établi par le GEVES, le 
déposant s'engageant à supporter les coûts engendrés par la 
mise en place de ces essais. 

 
 
 

 3.4.2. Tarifs applicables en cas de retrait des dossiers 

 
En cas de retrait complet du dossier avant la date limite de dépôt du matériel, aucun droit n’est 
facturé. 
 
Si le retrait a lieu après la date limite de dépôt du matériel (même si celui ci n’a pas été envoyé par 
le mainteneur), le droit administratif est obligatoirement facturé. 
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4. INSCRIPTION en liste d « VARIETES SANS VALEUR 

INTRINSEQUE DESTINEES A DES CONDITIONS DE CULTURE 

PARTICULIERES » 

La directive 2009/145 CE de la Commission du 26 novembre 2009 et le décret n° …… en son 
article … introduisent certaines dérogations pour l'admission de variétés de légumes sans 
valeur intrinsèque pour la production commerciale mais créées en vue de répondre à des 
conditions de culture particulières. Par conséquent, le Catalogue Officiel comprend également 

un registre " variétés adaptées à des conditions de cultures particulières". Les espèces 
concernées sont celles listées dans les directives  2002/55/CE et 92/33/CE. 
 
Le présent règlement technique fixe, en application des dispositions réglementaires 
applicables, les conditions et modalités,  dérogatoires aux principes réglementaires de base,  
selon lesquelles les variétés adaptées à des conditions de culture particulières, présentées à 
l’inscription au Catalogue Officiel, doivent être examinées et évaluées. 
 
Une variété est réputée avoir été créée en vue d’être cultivée dans des conditions particulières 
si elle a été créée ou est particulièrement adaptée à des conditions agrotechniques, 
climatiques ou pédologiques particulières. Une variété est considérée comme sans valeur 
intrinsèque pour la production commerciale si le produit de la récolte est principalement 
destiné à l’autoconsommation. 
 

4.1. Demande d’inscription 

 4.1.1. Conditions d’accès : 

Aucun examen officiel n'est requis si les informations ci-après suffisent pour décider de 
l'admission des variétés sans valeur intrinsèque pour la production commerciale : 

a) la description de la variété selon le protocole d'examen officiel établi pour l’espèce ou le 
groupe d’espèces considéré et précisé au point 4.1.2, 

b) la dénomination de la variété, 
c) les résultats d’essais non officiels, 
d) les connaissances acquises sur la base de l'expérience pratique au cours de la culture, 

de la multiplication et de l'utilisation, notifiées par le demandeur au GEVES, 

e) d’autres informations provenant notamment des autorités responsables des ressources 
phytogénétiques ou d’organisations reconnues à cette fin par les Etats membres.  

 
Une variété sans valeur intrinsèque destinée à des conditions de culture particulières ne peut pas 
être admise au Catalogue Officiel si :  

a) elle figure déjà dans le Catalogue national ou dans le Catalogue commun y compris 
au registre variétés de conservation, 

b) elle a été radiée du Catalogue national ou commun depuis moins de deux années, 
ou  

c) elle a bénéficié depuis moins de deux années du délai accordé conformément à 
l'article 3, paragraphe 2, du décret n° 81-605, ou 

d) elle fait l'objet d'une protection communautaire des obtentions végétales telle que 
prévue par le règlement n° 2100/94/CE du Conseil ou d'un titre national de 
protection des variétés végétales, ou si une demande en ce sens est en instance. 
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 4.1.2. Critères d’inscription  

 
Le demandeur fournit la description officielle de la variété candidate à l’inscription, si celle-ci a déjà 
fait l’objet d’une étude DHS. 

 
S’il n’existe pas de description officielle de la variété, les dispositions suivantes sont 
applicables en ce qui concerne les critères de distinction, de stabilité et d'homogénéité : 

 

- 1- critères de distinction et stabilité : les caractères visés dans les articles 1
er
 et 2 de l’arrêté 

du 8 mars 2004 relatif aux conditions d’examen des variétés en vue de leur inscription au 
Catalogue Officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France s’appliquent, à 
savoir: 

a) les questionnaires techniques liés aux principes directeurs de l'Office 
Communautaire des Variétés Végétales (OCVV) pour l'espèce en question, ou  

 
b) les questionnaires techniques des principes directeurs de l'Union internationale pour 

la Protection des Obtentions Végétales (UPOV) pour l'espèce en question ; 
 

c) les protocoles nationaux lorsqu’il n’existe pas de protocole OCVV ou de principes 
directeurs UPOV pour l’espèce concernée. 

 

- 2 - critères d’homogénéité : le règlement technique d’examen pour l’espèce considérée 
s’applique. Toutefois, si le niveau d'homogénéité est déterminé sur la base des plantes 
aberrantes, une norme de population de 10 % et une probabilité d'acceptation d'au moins 90 % 
s'appliquent. 
En ce qui concerne la variation intra-variétale, les experts l’examineront au regard du niveau 
d’homogénéité requis pour le secteur spécifique auquel s’adresse la dite variété. 

 
Dans le cas où les informations fournies seraient insuffisantes pour décider de l'admission de la 
variété sans valeur intrinsèque pour la production, un examen officiel (contrôle de l’identité 
variétale) pourra être réalisé, après accord du demandeur qui en supportera le coût, dans les 
conditions prévues par le règlement technique d’examen de l’espèce concernée. 
 
Des contrôles variétaux officiels seront réalisés en post-inscription pour confirmer les 
caractéristiques DHS de la variété. Ils pourront conduire à la radiation de la variété du registre en 
cas de problème constaté.  
 
 

 4.1.3. Dérogations concernant les dénominations 

 
Lorsque les dénominations des variétés sans valeur intrinsèque pour la production étaient 
connues avant le 25 mai 2000, des dérogations au règlement n°930/2000/CE peuvent être 
accordées, sauf si de telles dérogations portent atteinte aux droits antérieurs d'un tiers protégé en 
vertu de l'article 2 dudit règlement. Par dérogation, plusieurs dénominations peuvent être 
acceptées pour une variété s'il s'agit de dénominations traditionnelles. 
 

 4.1.4. Causes de rejet administratif 

 
La Section concernée du CTPS peut rejeter une demande pour les motifs suivants :  
- dossier incomplet ; 
- pièce administrative manquante ; 
- matériel végétal non fourni dans les délais impartis ; 
- quantité et qualité du matériel végétal fourni non-conforme aux exigences requises ; 
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- absence de réponse à une requête du service officiel nécessaire à l'instruction de la 
demande ; 

- non paiement des droits exigibles. 
 

 4.1.5. Commercialisation 

 
En vertu de l’arrêté de commercialisation des semences de variétés de légumes du 15 septembre 
1982 modifié mis en œuvre par les agents de la DGCCRF et du SOC, les éléments de 
commercialisation ci-dessous sont rappelés. Ces variétés devront être maintenues par sélection 
conservatrice et ne pourront être commercialisées que sous forme de semences standard. 
La commercialisation ne pourra s’effectuer qu’en petites unités de conditionnement (voir 
annexe 4). Chaque unité de conditionnement devra porter la mention : « variétés dont la récolte 
est principalement destinée à l’autoconsommation » conformément au règlement technique de 
production et de contrôle du GNIS.  
Si la variété est commercialisée sous forme de plants, la semence d’origine pourra être 
commercialisée en plus grande quantité à un professionnel producteur de plants. Les quantités 
prévues à l’annexe 4 seront alors multipliées par 10. Comme pour les semences destinées à 
l’utilisateur final, les sachets de semences destinées à des producteurs de plants devront porter,  
en plus des mentions réglementaires en matière d’étiquetage, la mention « variétés dont les 
produits de la récolte sont principalement destinés à l’autoconsommation ». Le semencier 
s’assurera, au travers du contrat de vente que les dispositions réglementaires en matière 
d’étiquetage et de quantités commercialisées seront bien respectées : 
- les plants seront présentés en petites unités de conditionnement (voir annexe 4), 
- chaque unité de conditionnement portera de façon lisible la mention « variétés dont les 

produits de la récolte sont principalement destinés à l’autoconsommation ». Pour la vente en 
vrac ou au détail, un pancartage devra reprendre cette mention. 

- la commercialisation des produits de la récolte satisfera à la notion de « sans valeur 
intrinsèque pour la commercialisation ». 

 
 

4.2. Procédures d’inscription 

 

 4.2.1. Généralités 

 
Des notices (ou guides pratiques) comprenant en particulier la date limite de dépôt des dossiers 
sont tenues à la disposition des déposants par le secrétariat général du CTPS (25 rue Georges 
Morel, CS 90024, 49071 BEAUCOUZE Cedex). 
 
L'instruction des demandes, la réalisation des études sont subordonnées au paiement par le 
déposant des droits d'inscription exigibles, figurant dans le barème mis à jour chaque année et 
disponible auprès du secrétariat du CTPS.  
 
Dans l’année qui précède la commercialisation, l’établissement doit : 
 
- déposer une demande auprès du CTPS suivant le formulaire préétabli et disponible auprès du 

secrétariat général du CTPS ; 
- fournir une description de la variété suivant des fiches descriptives définies par le CTPS ; 
- fournir un échantillon de la variété, en vue d’assurer un éventuel contrôle de la sélection 

conservatrice, qui sera conservé au GEVES comme échantillon de référence selon la notice 
disponible au secrétariat général du CTPS. 

 
La Section du CTPS concernée par l’espèce, après examen des éléments du dossier, propose au 
Ministère chargé de l’Agriculture l’inscription de la variété sur le registre ou le rejet de la demande. 
En cas de doute quant à l’identification ou l’homogénéité, un complément d’étude sera demandé. 
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L'inscription d’une nouvelle variété est arrêtée par le Ministre chargé de l'Agriculture sur avis du 
CTPS. Elle fait l’objet d’une publication au Journal Officiel. Cette inscription est valable pour une 
période de dix ans (rubrique variétés sans valeur intrinsèque et adaptées à des conditions de 
culture particulières), renouvelable par périodes maximales de cinq ans à la demande du déposant 
ou de la (ou des) personne(s) qui assume(nt) la responsabilité du maintien du matériel végétal 
(mainteneur déclaré) et sur avis de la Section compétente du CTPS. La demande de prorogation 
doit être déposée au minimum un an avant la date d'échéance de l'inscription. 
 
Le renouvellement, la radiation, le changement de mainteneur, ou les modifications de 
dénominations font également l’objet d’une publication au Journal Officiel. 
 
 

 4.2.2. Présentation des résultats aux déposants et au CTPS 

 
Avant la réunion de la « Commission Catalogue » de la Section concernée, les déposants ont la 
possibilité de présenter toute requête auprès de la Section, sous réserve d’apporter des éléments 
techniques pertinents. 
 
Sur la base des éléments fournis et de l'avis des groupes d'experts DHS ayant instruit les 
dossiers, la Commission Catalogue examine le cas de chaque variété et propose à la Section une 
décision conformément aux règles énoncées dans le présent règlement technique.  
 

 4.2.3. Validité d’une proposition d’inscription 

 
Les déposants sont informés des décisions prises par la Section compétente par un avis adressé 
pour chacune des variétés candidates, avis que le déposant doit retourner dans le délai demandé. 
 
Dans le cas d'une proposition d'inscription, chaque déposant dispose d’un an après la date de 
retour de l’avis pour procéder à toute régularisation nécessaire. 
 
Passé ce délai, sauf décision de la Section concernée, la proposition d'inscription est annulée et le 
dossier rejeté. 
 

 4.2.4. Maintenance 

 
Les variétés inscrites au Catalogue doivent être maintenues conformes à leur identité, telle que 
celle-ci a été établie lors de leur inscription. La (ou les) personne(s) physique(s) ou morale(s) qui 
assume(nt) cette responsabilité de maintien doit(doivent) tenir à disposition les documents, 
éléments et matériel végétal permettant de contrôler cette conformité et se soumettre au contrôle 
de maintenance.  
 
Lors de l’inscription de la variété au Catalogue, le Ministère chargé de l’Agriculture veille à la 
publication du nom de la (ou des) personne qui assume la responsabilité de maintien du matériel 
végétal (mainteneur déclaré). La maintenance au Catalogue est gratuite pour les variétés de la 
rubrique « variétés de conservation ». 
 

 4.2.5. Renouvellement d’inscription 

 
Lorsque l’inscription d’une variété du Catalogue arrive à échéance (10 ans maximum après la 
première inscription ou 5 ans maximum après la dernière réinscription), son obtenteur et/ou 
mainteneur, s’il désire que sa variété soit maintenue au Catalogue, est tenu de déposer, un an 
auparavant, une demande de renouvellement d’inscription. 
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Pour voir son inscription renouvelée, une variété doit avoir été jugée stable. 
 
Après examen des dossiers, la Section CTPS concernée propose la réinscription au Ministère 
chargé de l’Agriculture. 
 
La non fourniture des semences ou plants, à l’issue d’une demande réitérée une fois, entraîne la 
proposition de radiation de la dite variété. 
 
 
 

 4.2.6. Radiation 

 
La radiation d'une variété adaptée à des conditions de culture particulières peut être prononcée à 
tout moment, notamment dans les cas suivants : 
 
- si le dernier mainteneur ou son ayant-droit la demande ; 
- si la variété cesse d’être stable et suffisamment homogène ; 
- si les dispositions relatives à l'inscription au Catalogue de la variété ne sont plus respectées y 

compris si la variété ne répond plus à la notion de « sans valeur intrinsèque »; 
- si la variété n’est plus maintenue conforme par aucun établissement enregistré comme 

mainteneur auprès du CTPS. 
 
Un délai pour la production et la commercialisation des semences et plants des variétés radiées du 
Catalogue peut être accordé. Ce délai ne peut excéder trente mois au-delà du 31 décembre de 
l’année de radiation.  
 
Les conditions de production sont définies dans le règlement technique de production et de 
contrôle des semences de variétés de conservation homologué par arrêté du Ministère chargé de 
l’Agriculture et disponible auprès du GNIS. 
 
Les conditions de commercialisation sont définies dans l’arrêté de commercialisation des 
semences de l’espèce considérée. 
 
En cas de radiation d’une variété de conservation, une information sera faite vers les autorités 
responsables des ressources phytogénétiques ou les autres organisations reconnues à cette fin. 
 
 
 

4.3. Devoirs de l’établissement 

 
- L’établissement doit : 

 
- Assurer par sélection conservatrice le maintien de la variété dans sa région d’origine tant en 
matière d’identité que de pureté. 
- Fournir au service examinateur un échantillon de semences ou de plantes de la variété 
lorsque ce dernier en fait la demande. 
- S’acquitter des droits d’inscription assujettis à chaque variété en demande d’inscription sur le 
registre. 

 
Le CTPS a fixé le montant de ces droits à (non encore défini) applicable aux espèces en demande 
d’inscription au Catalogue Officiel. 
 
Le maintien de la variété sur le registre n’est assujetti au versement d’aucun droit. La variété est 
maintenue sur le registre tant qu’elle reste stable et suffisamment homogène, et qu’un 
établissement responsable de la maintenance est enregistré auprès du CTPS. 
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4.4. Barème applicable aux demandes d’examen 

 
Un document récapitulant tous les tarifs applicables aux demandes d’inscription au Catalogue 
Officiel des espèces et variétés est disponible auprès du secrétariat général du CTPS, 25 rue 
Georges Morel – CS 90024 – 49071 BEAUCOUZE Cedex et consultable sur le site Internet du 
G.E.V.E.S. (www.geves.fr.). 
 
 
 

 4.4.1. Les différents droits 

 
Droit administratif : 
 

Il est perçu une fois pour toutes au moment du dépôt du 
dossier. 

Contrôle de l’identité variétale : Tout contrôle variétal réalisé donne lieu à la perception d’un 
droit de contrôle. 

Expérimentation spéciale : Dans le cas où la variété fait l’objet d’une demande 
d’expérimentation spéciale, un devis est établi par le GEVES, le 
déposant s'engageant à supporter les coûts engendrés par la 
mise en place de ces essais. 

 
Un document récapitulant tous les tarifs applicables aux demandes d’inscription au Catalogue 
Officiel des espèces et variétés est disponible auprès du secrétariat général du CTPS, 25 rue 
Georges Morel – CS 90024 – 49071 BEAUCOUZE Cedex et consultable sur le site Internet du 
G.E.V.E.S. (www.geves.fr.). 
 
 
 

 4.4.2. Tarifs applicables en cas de retrait des dossiers 

 
En cas de retrait complet du dossier avant la date limite de dépôt du matériel, aucun droit n’est 
facturé. 
 
Si le retrait a lieu après la date limite de dépôt du matériel (même si celui ci n’a pas été envoyé par 
le mainteneur), le droit administratif est obligatoirement facturé. 
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Annexe 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des espèces pour lesquelles existe un règlement technique d’inscription 

particulier : 

- Ail 

- Artichaut 

- Asperge 

- Echalote 

- Fraisier 
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Annexe 2 
 
 
 
 

Définition des groupes variétaux pour les tolérances de plantes « hors type » 
 
 

 Groupe A : Variétés lignées pures et clones 
 
(Espèces autogames ou à taux d’allogamie faible – probabilité d’acceptation = 95 % - population 
standard = 1 %) 
 
 
Ail à multiplication végétative 
Artichaut à multiplication végétative 
Aubergine 
Concombre de serre 
Echalote à multiplication végétative 
Haricot 
Laitue 

Lentille 
Mâche 
Piment 
Pois potager 
Pois chiche 
Tomate 
 

 
 
 
 
 

 Groupe B = Variétés hybrides 
 
 
 

 Groupe C = Variétés autres 
 
(Espèces allogames ou à taux d’allogamie supérieur aux espèces du groupe A – probabilité 
d’acceptation = 95 % - population standard = 2 %) 
 

Ail semences 
Asperge 
Betterave potagère 
Cardon 
Carotte 
Céleri 
Cerfeuil 
Chicorée à feuilles 
Chicorée frisée et scarole 
Chicorée Witloof 
Chou brocoli 
Chou de Bruxelles 
Chou cabus 
Chou chinois 
Chou frisé 
Chou de Milan 
Chou rave 
Chou rouge 
Ciboule 
 

Ciboulette 
Concombre de plein champ et cornichon 
Courgette 
Epinard 
Fenouil 
Fève 
Haricot d’Espagne 
Maïs potager 
Melon 
Navet 
Oignon / Echalote de semis 
Pastèque 
Persil 
Poireau 
Poirée 
Potiron 
Radis potager 
Rhubarbe 
Scorsonère 
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Annexe 3 
 
 
 

Variétés de conservation, liste c : 
 
Surface maximale par état membre pour la production de légumes 
 
 

Dénomination botanique 
Nombre maximal d’hectares par Etat membre 
pour la production de légumes, par variété de 

conservation 

Oignon – Echalion 

40 

Choux 

Navet 

Piment 

Chicorée à large feuilles 

Melon 

Potiron 

Artichaut 

Carotte 

Laitue 

Tomate 

Haricots 

Pois potager 

Fève 
Lentille  
Pois chiche  

Echalote 

20 

Poireau 

Ail 

Betterave potagère 

Pastèque ou melon d’eau 

Concombre, Cornichon 

Courgette 

Fenouil 

Aubergine 

Epinard 

Ciboule 

10 

Ciboulette 

Cerfeuil 

Céleri branche 

Asperge 

Chicorées 

Persil 

Haricot d’Espagne 

Radis 

Rhubarbe 

Scorsonère 

Mâche 

Maïs potager 
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Annexe 4 

 

Poids maximum de semences ou nombre maximum de plants des unités de 

conditionnement des espèces légumières pour les variétés sans valeur intrinsèque 

pour la production commerciale et destinées à des conditions de cultures 

particulières, liste d : 
 

Espèces 
Poids maximum 

(en grammes) 

Plants 

(nombre maximum) 

Artichaut 5 12 

Asperge 5 12 

Aubergine 2.5 12 

Betterave, poirée 20 50 

Cardon 5 12 

Carotte 25 - 

Céleri 2 12 

Cerfeuil 10 12 

Chicorées 5 12 

Chou cabus 5 50 

Chou-fleur 5 50 

Ciboule 5 12 

Ciboulette 5 12 

Concombre 3 12 

Courgette 10 12 

Echalote 5 100 bulbilles 

Epinard 30 - 

Fenouil 5 12 

Fève 250 - 

Fraisier 5 12 

Haricot/Haricot d’Espagne 250 - 

Laitue 10 12 

Lentille 250 - 

Mâche 15 - 

Maïs potager 250 - 

Melon, Pastèque 5 12 

Navet 10 - 

Oignon 5 100 bulbilles 

Persil 5 12 

Piment 3 12 

Poireau 15 100 

Pois 250 - 

Pois chiche 250 - 

Potiron 25 12 

Radis 25 - 

Rhubarbe 5 12 

Scorsonère 10 - 

Tomate 2 12 

 
 
 


